POLITIQUE CONCERNANT LA JURIDICTION DES COMITÉS LOCAUX AUX FINS DE GOUVERNANCE

ADOPTÉE PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION (CA) LORS DE LA RÉUNION DU CA DU 18 MARS 2008, POLITIQUE QUI ENTRERA EN VIGUEUR LE 1ER JANVIER 2009
CONTEXTE ET BUT
1. À la suite du regroupement effectué en 2003, quatre comités locaux ont été constitués : Ottawa, Nepean, Cumberland, Goulbourn. Au cours des quatre années suivantes, trois comités locaux ont été ajoutés, soient ceux de Vanier, Orléans et Greenboro. Chaque comité local (à l’exception de celui de Goulbourn) est actuellement représenté au conseil d’administration, possède son propre budget et sa propre liste de projets qu’il souhaiterait réaliser.
2.
La formation d’un plus grand nombre de comités locaux, tous représentés au conseil d’administration, n’est pas une solution viable à long terme. L’Association des amis de la Bibliothèque publique d’Ottawa a sensiblement et rapidement augmenté le nombre de comptoirs de livres à exploiter. Ainsi, elle doit s’assurer que tous les comptoirs de livres sont adéquatement gérés et que toutes les succursales sont représentées au sein du conseil d’administration. Dans le but de s’assurer que le nombre de membres du conseil d’administration permette le bon fonctionnement de ce dernier et qu’il soit approprié pour la gouvernance et la reddition de compte d’un organisme sans but lucratif, cette politique présente une nouvelle structure de gouvernance.
AUTORITÉ
3.
L’autorité de mettre en place cette politique est décrite à l’article 11.3 du règlement administratif n° 1 de l’Association des amis de la Bibliothèque publique d’Ottawa. Consulter les extraits supplémentaires ci‑dessous.
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

4. Aux fins de la présente politique et compte tenu des règlements établis, le terme « comité local » a été défini dans le règlement n° 1 et correspond à « un comité constitué par le conseil d’administration, en vertu du paragraphe 11.3 des règlements ».
4a.
Les dates de début et de fin de l’exercice financier de ladite corporation coïncident avec celles de début et de fin de l’année civile.

COMITÉS LOCAUX
5. Le nombre total maximal de comités locaux devrait être égal à sept et chaque succursale devrait être régie par un comité local. Les succursales et les comptoirs de livres relevant d’un comité local devraient être identifiés en fonction d’un ensemble de succursales relevant d’un même gestionnaire ou en fonction des succursales à huit kilomètres de distance l’une de l’autre, tel qu’il est indiqué dans le tableau ci-après.
Voir http://www.biblioottawalibrary.ca/explore/branches/loc_f.html 
Comité local d’Ottawa
Bibliothèque centrale, Sunnyside, Carlingwood

Rosemount

St-Laurent

Rockcliffe Park
Rideau

Comité local de Nepean

Centennial

Nepean Centrepointe

Emerald Plaza

Ruth. E. Dickinson
Cumberland-Orléans

Cumbrland

Orléans

Gloucester Nord, Blackburn Hamlet
Greenboro

Greenboro

Alta Vista

Elmvale Acres, Greely, Metcalfe

Osgoode

Vernon

Kanata
Hazeldean

Beaverbrook
Constance Bay, Carp

Fitzroy Harbour
Vanier

Vanier
Goulbourn-Rideau
Stittsville, Manotick, Munster, North Gower, Richmond 
Représentation au sein du conseil d’administration
6. Chaque comité local devrait être représenté par une personne qui est membre du conseil d’administration. Chaque comité local doit voter et doit déterminer qui le représentera.
GOUVERNANCE ET PROCÉDURES PROPRES AUX COMITÉS LOCAUX
7. Chaque comité local doit suivre les procédures décrites ci-dessous.
· Chaque comité local doit se composer d’un président, d’un représentant membre du conseil d’administration, d’un secrétaire et d’un trésorier. Une même personne peut être le président d’un comité local et le représentant membre du conseil d’administration, mais cela n’est pas obligatoire.
· Chaque membre d’un comité local est un membre en règle de l’AABPO et peut être un bénévole travaillant dans un comptoir de livres (ou plus d’un comptoir de livres) ou être un membre qui reçoit une rémunération.
· Le président du comité local est élu par les membres du comité local qui assistent à l’assemblée générale annuelle (AGA) du comité local. Pour qu’une personne soit élue présidente, elle doit obtenir la majorité des voix. L’assemblée générale annuelle (AGA) devrait avoir lieu en mai.
· Le représentant du comité local membre du conseil d’administration de l’AABPO est élu s’il obtient la majorité des voix des membres du comité local lors de la tenue de l’assemblée générale annuelle, pour un mandat de deux ans. Le poste est pourvu dans le cadre d’une AGA de l’AABPO, qui a lieu en juin.
· Chaque comité local doit tenir deux réunions par année : une en mai, pour élire un président ou une personne qui sera membre du conseil d’administration, et une autre en novembre ou décembre, pour établir le budget du comptoir de livres et la liste des projets que les succursales de sa juridiction aimeraient réaliser.
· Le secrétaire du comité local et le trésorier sont nommés par le comité local, dans le cadre d’une réunion du comité.
· Les procès-verbaux (ou comptes rendus) des réunions doivent être rédigés par le secrétaire qui en transmet une copie au secrétaire de l’AABPO, dans un délai d’une semaine après la tenue de la réunion.
· Le président du comité local préside les réunions des membres et doit signer et approuver le budget financier, tel que le stipule la politique relativement aux finances.

· Le trésorier du comité local doit signer le formulaire d’approbation du budget financier, comme le stipule la politique touchant les finances, et transmettre une copie du budget au trésorier et au secrétaire de l’AABPO lors de sa nomination ou de son élection à ce poste.
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